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A. CONTEXTE DE 
L’ETUDE 
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Dans le cadre de son développement commercial et territorial, la société LIDL souhaite réaménager un supermarché de son 
enseigne sur la commune de Livron-sur-Drôme dans le département de la Drôme. Cet aménagement, qui s’inscrit sur une 
superficie parcellaire totale de 8 867 m2, est situé dans le centre de Livron-sur-Drôme. 

Ce projet, constituant en la démolition et reconstruction d’un magasin LIDL existant, s’inscrit sur une parcelle occupée par le 
magasin LIDL actuel et sur une parcelle en friche attenante. 

Le projet est ceinturé : 

 Au Nord par un bassin de rétention et des logements ; 

 A l’Ouest par l’Allée des Catalan ; 

 Au Sud et à l’Est par l’Avenue Albert Mazade. 

 

 

Illustration 1 : Localisation du projet 

Zone du projet 

Eco-pneus 

Thalweg affluent 
secondaire de l’Herbasse 
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Illustration 2 : Plan de masse de l’opération 

 

Le présent dossier vise à définir les enjeux hydrauliques et environnementaux associés au projet.
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B. ANALYSE DE LA 
SITUATION ACTUEL
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B.I.  LE MILIEU PHYSIQUE 

B.I.1. Eaux superficielles – réseau hydrographique 

La commune de Livron-sur-Drôme est bordée au sud par le Drôme, constituant la masse d’eau superficielle FRDR438A « La 
Drôme de Crest au Rhône », située à 1 km de la zone de projet. 

La Drôme est un cours d’eau selon la cartographie de la Police de l’Eau (DDT26).  

Un canal pluvial longe l’avenue Albert Mazade au sud de la zone de projet. Il n’est pas référencé comme un cours d’eau selon 
la cartographie de la Police de l’Eau (DDT26). 

 

Illustration 3: Réseau hydrographique et au droit de la zone du projet (source : Fond de carte IGN – DDT26) 

 

B.I.2. Eaux souterraines 

B.I.2.1. Masses d’eau souterraines et objectifs de qualité 

L’emprise de la zone d’étude est concernée par deux masses d’eau souterraines : FRDG337 « Alluvions de la Drôme à l’aval de 
la Crest » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ». 
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Illustration 4 : Masses d’eau souterraines – Source : Info Terre BRGM 

 

L’état et les objectifs de bon état pour les masses d’eau souterraines FRDG337 et FRDG531 sont donnés ci-dessous. 

Code de la 
masse d’eau 

Nom de la masse d’eau 
Etat chimique Etat quantitatif 

Etat 
Objectif de 

bon état 
Raisons du 

déclassement 
Etat 

Objectif de 
bon état 

Raisons du 
déclassement 

FRDG337 
Alluvions de la Drôme à l’aval 

de la Crest 
Bon 2015 / Médiocre 2021 

Déséquilibre 
prélèvement/ressource, 
impact eaux de surface 

FRDG531 
Argiles bleues du Pliocène 

inférieur de la vallée du Rhône 
Bon 2015 / Bon 2015 / 

Tableau 1 : Etat et objectifs des masses d’eau souterraines concernées par le projet (source : EauFrance) 

L’état des lieux montre un bon état chimique des deux masses d’eau souterraines considéré comme atteint depuis 2015. En 
revanche, pour la masse d’eau FRDG337 l’état quantitatif est considéré comme médiocre. Le SDAGE Rhône-Méditerranée fixe 
donc un objectif de bon état quantitatif pour 2021 en raison d’un déséquilibre prélèvement/ressources. 

 

B.I.2.2. Aquifères et piézométrie locale 

B.I.2.2.1.  Description de l’aquifère 

La zone du projet est située au droit de l’aquifère 712BM01 « Alluvions à la confluence de la Drôme et du Rhône ». Il s’agit 
d’une entité hydrogéologique à nappe libre, alluviale et de milieu poreux. 



LIDL – Démolition/Reconstruction d'une surface commerciale sur la commune de Livron-sur-Drôme  

 

 Cereg – 2020-CI-000082 Etude hydraulique  Page 12 sur 36 

 

 

Illustration 5 : Fiche descriptive de l'aquifère - Source : BDLISA 

 

Un seul point BSS se situe à 1.5 km à l’Ouest de la zone du projet et au niveau du même aquifère et de la même couche 
géologique qu’au niveau de la zone du projet : BSS001ZWSA. Un suivi piézométrique est réalisé en ce point depuis 1999. Il assure 
un suivi quotidien de la nappe. Il est précisé que cette nappe a vocation d’alimentation en eau potable pour les communes 
d’Allex, de Livron-sur-Drôme et de Loriol sur Drôme et que les projets d’aménagements doivent nécessairement tenir compte 
de cette contrainte pour ne pas générer de pollution. 

 

 

Illustration 6 : Localisation du piézomètre 
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L’analyse du piézomètre a pour objectif d’évaluer le marnage de la nappe en fonction des périodes de crue ou d’étiage. L’aquifère 
est régulièrement soumis à des fluctuations de niveau d’eau comme l’indique l’extrait suivant des données de variation de la 
nappe enregistrées depuis 1999 : 

 Le niveau à l’étiage fluctue en moyenne entre 94 et 96.3m NGF, soit une profondeur de 5.9 à 8.2 m ;  

 Les niveaux de nappe haute sont globalement situés entre 96.3 et 99.37 m NGF, soit une profondeur de 2.9 à 5.9 m ;  

 Le niveau moyen de la nappe est globalement situé entre 95.8 m NGF et 97 m NGF, soit une profondeur de 5.2 à 6.5 m ; 

 Le battement moyen annuel de la nappe est de 2.15 m. 

 

Illustration 7 : Suivi piézométrique de l'aquifère à 1.5 km de la zone de projet 

Il est à noter qu’entre Crest et le Rhône, les échanges entre la nappe et la rivière sont nombreux, impliquant une piézométrie 
très contrastée. Entre le seuil de Pues et Livron, la Drôme draine la nappe. Après Livron, les courbes piézométriques deviennent 
divergentes, et ce, jusqu'au Rhône. 

B.I.2.2.2. Utilisation de la ressource 

L’aquifère « Alluvions à la confluence de la Drôme et du Rhône » (masse d’eau FRDG337) est exploitée pour l’alimentation en 
eau potable des collectivités d’Allex, de Livron-sur-Drôme et de Loriol sur Drôme. 

L’aquifère est aussi exploité pour des usages industriels, surtout dans la partie aval, au voisinage de Loriol et Livron mais aussi 
et pour l’irrigation. 

L'intérêt écologique de la masse d'eau est important car elle intervient dans l'alimentation des milieux remarquables de la basse 
vallée de la Drôme (Réserve naturelle des Ramières, émergences phréatiques). 

L'intérêt économique est important car la masse d'eau est très utilisée pour l'irrigation, avec un intérêt également fort 
localement pour l'eau potable. 

B.I.2.2.3. Etude géotechnique 

Une étude géotechnique a été réalisée par la société Fondasol sur le terrain d’assiette du projet. Plusieurs sondages ont été 
réalisés et sont localisés sur l’illustration ci-après.  
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Illustration 8 : Plan d’implantation des sondages (source : Fondasol) 

Plusieurs types de sondages ont été menés :  

 4 sondages pressiométriques (notés SP1 à SP4), 

 3 sondages de reconnaissance (notés SD2 à SD5), 

 3 sondages à la tractopelle avec essais de perméabilité de type Matsuo (notés PM1 à PM3), 

 4 essais en forage avec essais de perméabilité de type NASBERG (SD1 et SD4). 

 Lithologie et niveaux d’eau 

Les sondages mettent en évidence la lithologie suivante :  

 Des terrains de recouvrement : enrobé ou terre végétale ;   

 Des limons à limons argileux, à passées +/-sableuses, reconnus jusqu’à 1.3 m à 3.0 m de profondeur. Ces formations 
apparaissent plus sableuses au droit du SD2 entre 0.8 m et 1.6 m de profondeur. On note également, uniquement au 
droit du sondage SP2, la présence d’une lentille gravelo-sableuse plus compacte reconnue entre 1.7 m et 2.8 m de 
profondeur ; 

 Des argiles sableuses à argiles sablo-graveleuses reconnues jusqu’à 7.0 m, profondeur d’arrêt des sondages.  

Au vu des données bibliographiques, ces formations reposent sur des dépôts graveleux à sablo-graveleux pouvant correspondre 
à des alluvions plus anciennes (alluvions du Rhône ou de la Drôme), situé environ à 10 m de profondeur. 

 

En fin de chantier, en avril 2020, les profondeurs d’eau ont été mesurées au droit des sondages SD1 et SD4. Elles ont été relevées 
respectivement à 7.0 m de profondeur et 4.3 m de profondeur. Ces données sont ponctuelles et ne constituent pas un suivi 
piézométrique de la nappe. Au mois d’Avril, le niveau de la nappe est moyen d’après le suivi piézométrique étudié. 
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 Essais de perméabilité 

Le tableau suivant présente un ordre de grandeur des coefficients de perméabilité mesurés lors des différents essais.  

 

Tableau 2 : perméabilités mesurées (source Fondasol) 

La perméabilité des sols est inférieure à 5.10-6 m/s sur l’ensemble des essais réalisés. Ces informations sont à considérer 
comme des ordres de grandeur mais témoignent d’argiles sableuses et de limons argileux très peu perméables. 

L’infiltration ne pourra donc pas constituer le seul moyen de rejet du débit de fuite des futurs bassins de compensation. 

B.I.2.2.4. Vulnérabilité des eaux souterraines 

La nappe étant exploitée pour l’alimentation en eau potable des communes avoisinantes, elle présente des enjeux importants. 

La nappe au droit du projet est située à une profondeur estimée moyenne (entre 3 et 8 m), elle présente une certaine 
vulnérabilité. Toutefois, la zone de projet est implantée sur des formations de limons argileux peu perméables, qui assurent une 
protection de la nappe souterraine. 

On peut donc estimer qu’au droit de la zone de projet, les eaux souterraines sont vulnérables du fait de leur exploitation pour 
l’alimentation en eau potable.  
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B.II. RISQUE INONDATION 

B.II.1. Plan de Prévention du Risque Inondation 

La commune de Livron-sur-Drôme est couverte par un PERI (Plan d’Exposition aux Risques naturels prévisibles Inondation) 
approuvé en juiller 1992.  

Au regard du plan de zonage de ce document, la zone du projet se situe en dehors des zones exposées.  

 
Illustration 9 : Zonage réglementaire du PERI de Livron-sur-Drôme 

 

Un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) relatif au risque inondation par une crue torrentielle ou a montée rapide de 
cours d’eau a été prescrit le 11 décembre 2008.  

Ce dernier n’est pas encore approuvé et il n’existe encore aucun règlement pour les zones d’aléa définies dans le cadre de ce 
PPRn. 

La zone de projet serait située en zone d’aléa faible selon cette cartographie. 
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Illustration 10 : Cartographie de l’aléa issue de l’étude PPRn prescrit en décembre 2008  

B.II.2. Plan Local d’Urbanisme 

La commune de Livron-sur-Drôme est dotée d’un PLU approuvé le 3 septembre 2012. Ce PLU est en cours de révision, la parcelle 
projet se trouvera en zone UCi, secteur créé pour accompagner le projet. Cette zone correspond au « Secteur du supermarché 
situé à l’angle Avenue de Provence / Avenue Albert Mazade ». 

 

 

Illustration 11 : Zonage réglementaire global du PLU de Livron-sur-Drôme 
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Illustration 12 : Modification en cours du PLU de la commune - Création d'une zone UCi 

 

Le règlement en termes de gestion des eaux pluviales pour cette zone (UCi) est le suivant :  

 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent assurer l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

 En l’absence de réseau, ou si le réseau est insuffisant, le constructeur devra prendre toutes les dispositions conformes 
à la réglementation en vigueur. 

 

Le projet est également identifié par le PLU comme concerné par le risque inondation lié à la Drôme, en zone d’aléa faible. 
Dans cette zone, est notamment autorisée, à condition qu’elle ne fasse pas obstacle à l’écoulement des eaux, qu’elle n’aggrave 
pas les risques et leurs effets, et qu’elle préserve les champs d’inondation nécessaires à l’écoulement des crues, la démolition 
reconstruction d’ERP 3ème catégorie existant à la date d’approbation du PLU, hors type R, U (recevant plus de 20 personnes) et 
J, aux conditions suivantes : 

 La reconstruction doit conduire à une réduction globale de la vulnérabilité des biens et des personnes, 

 La reconstruction ne doit pas entraîner la création d’un ERP de 1ère ou 2ème catégorie, 

 En cas d’augmentation de la surface de vente, celle-ci ne doit pas entraîner un accroissement significatif de la capacité 
d'accueil, 

 En cas d’augmentation du nombre de places de stationnement, celle-ci est limité à +10%, à la date d’approbation du 
PLU. 

De plus, les constructions devront être réalisées sur vide sanitaire inondable, aéré, vidangeable et non transformable ou sur un 
premier niveau non habitable pour les extensions de moins de 20m². Dans le secteur UCi, en cas d’impossibilité technique 
dûment démontrée, les constructions pourront être réalisées sur terre-plein ou remblais sans entraîner d’augmentation des 
risques sur les parcelles voisines. 

La hauteur des planchers utiles destinés à supporter de personnes ou des équipements sensibles (groupe électrogène, dispositif 
de chauffage, etc) devra être fixée au-dessus de la cote de référence. La cote de référence retenue par le service instructeur 
dans le cadre de ce projet est 0.5 m. 
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B.III. FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DES EAUX 
PLUVIALES EN ETAT ACTUEL 

B.III.1. Investigation du fonctionnement hydraulique en état 
actuel 

L’analyse des documents récoltés (carte IGN, plan de masse, plan topographique, plan des réseaux) et des investigations de 
terrain ont permis de faire le point sur le fonctionnement hydraulique actuel de la zone d’étude.  

 

Le projet occupe une superficie de de 8 867 m². Le pendage de la zone d’étude est globalement orienté des quatre coins vers le 
centre, à savoir vers le réseau pluvial présent sur le parking. Les parcelles sont actuellement occupées par l’ancien magasin LIDL, 
le parking attenant et une friche. 

 
Illustration 13 : Vue générale de la zone de projet – Ancien magasin LIDL – Parking – parcelle en friche 

 
Illustration 14 : Limite ouest de la zone de projet – Réseau pluvial de l’Allée des Catalans 
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Illustration 15 : Limite Nord de la zone de projet : Bassin de rétention 

 

Illustration 16 : Limite Est de la zone de projet - Muret le long de la voie d'accès 
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Illustration 17 : Limite Sud de la zone de projet – Réseau pluvial de l’avenue Albert Mazade et canal 

 

Il apparait que la zone de projet n’intercepte pas les écoulements des parcelles situées sur son contour. En effet, elle est bordée 
par : 

 Un réseau pluvial à l’ouest et au sud, qui collecte les eaux de ruissellement de l’avenue des Catalans et de l’avenue 
Albert ;  

 Un bassin de rétention, un réseau pluvial interceptant les eaux de ruissellement provenant du lotissement et des murs 
de clôture d’habitation au Nord ; 

 Une voie d’accès aux habitations bordée par un muret de clôture à l’Est.  

 

Illustration 18 : Réseau pluvial présent sur la zone de projet et sens d’écoulement 
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B.III.2. Définition des débits de pointe en situation actuelle  

Pour le bassin versant de l’opération, une analyse hydrologique est réalisée de façon à déterminer les débits d’apports pour 
différentes occurrences de pluie statistique.  

B.III.2.1. Caractéristiques du bassin versant 

Les caractéristiques du bassin versant de l’opération en situation actuelle sont les suivantes : 

 Surface (m²) 
Surface 

imperméabilisée (m²) 
Surface espaces 

verts (m²) 
% Imperméabilisation 
en situation actuelle 

BV Opération 8867 4480 4387 51% 

Tableau 3 : Caractéristiques de la parcelle projet en état actuel 

 

 

Illustration 19 : Occupation des sols en état actuel 
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B.III.2.2. Méthodologie 

Les débits de pointe sont calculés pour des pluies d’occurrence 2, 5, 10, 30 et 100 ans à partir de la méthode rationnelle dont la 
formulation est la suivante : 

360

AIC
Q


  

Avec :  

 Q : Débit de pointe en m3/s, 

 C : Coefficient de ruissellement, 

 A : Superficie du bassin versant (ha), 

 I : Intensité de la pluie en mm/h sur le temps de concentration. 

Les paragraphes qui suivent s’attachent à identifier les différents paramètres de la méthode rationnelle pour évaluer les débits.  

B.III.2.3. Coefficients de ruissellement 

Pour un bassin versant, le coefficient de ruissellement correspond au rapport entre le volume de pluie tombé et le volume 
effectivement ruisselé. 

Ce coefficient est fortement influencé par l’occupation, la nature du sol, la pente du bassin versant mais également avec 
l’intensité de la précipitation (phénomène de saturation des sols dû à leur limite de capacité d’infiltration). 

L’évaluation des coefficients de ruissellements propre à chaque bassin versant s’appuie sur les hypothèses suivantes : 

 Pour les surfaces imperméabilisées, le coefficient de ruissellement est égal à 1 quelle que soit l’occurrence de pluie 
considérée ; 

 Pour les surfaces naturelles (espaces vert), les coefficients de ruissellement sont calculés à partir d’une moyenne 
pondérée des coefficients de ruissellement unitaires en fonction de l’occupation des sols, de la pente et de l’intensité 
de la pluie. Les coefficients unitaires utilisés pour les surfaces naturelles sont précisés sur le tableau suivant. 

 

Cr 2ans Cr 5 ans Cr 10 ans Cr 30 ans Cr 100 ans 

0.2 0.30 0.25 0.45 0.55 

Tableau 4 : Coefficients de ruissellement unitaires pour les surfaces naturelles pour les différentes occurrences  

 

Les coefficients de ruissellement ainsi déterminés sont les suivants : 

 Surface 
totale (m²) 

Surface 
imperméabilisée 

(m²) 

Surface 
perméable 

(m²) 
Cr 2 ans Cr 5 ans Cr 10 ans Cr 30 ans Cr 100 ans 

BV Opération 8867 4480 4387 0.62 0.66 0.69 0.73 0.78 

Tableau 5 : Coefficients de ruissellements en situation actuelle 
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B.III.2.4. Pluviométrie statistique 

 Coefficients de Montana 

Pour estimer les hauteurs précipitées et les intensités de pluies, les coefficients de Montana de la station de Montélimar ont été 
utilisés.  

Elle fournit des coefficients de Montana a et b pour différentes durées de pluie et périodes de retour. Ces coefficients sont issus 
d’un ajustement des données de précipitations par une loi de probabilité (méthode du renouvellement). Compte tenu de la 
proximité géographique du poste par rapport au site d’étude, les données sont considérées comme représentatives de la zone 
d’étude. 

L’intensité pluviométrique est reliée aux coefficients de Montana par la formule suivante : 

𝐼(𝑚𝑚/ℎ) = 𝑎 ∗ 𝑡(ℎ)−𝑏 

Où a et b sont les coefficients de Montana précisés dans le tableau ci-dessous. 

 

Montélimar 
 (1983-2016) 

6’ < d < 2h 2h < d < 6h 6h < d < 24h 

a b a b a b 

2ans 37.3 0.536 36.9 0.714 33.3 0.646 

5 ans 45.0 0.450 52.3 0.740 47.9 0.692 

10 ans 53.8 0.424 64.6 0.751 58.5 0.701 

20 ans 62.5 0.398 77.5 0.757 69.9 0.710 

30 ans 67.7 0.381 85.3 0.760 77.2 0.716 

50 ans 74.5 0.361 95.5 0.761 87.0 0.724 

100 ans 83.6 0.335 110.5 0.760 101.6 0.735 

Tableau 6 : Coefficients de Montana de la station de Montélimar (1983-2016) 

B.III.2.5. Débits de pointe en situation actuelle 

Les débits de pointe obtenus par application de la formule rationnelle sont synthétisés dans le tableau suivant.  

  Débits de pointe (m³/s) 

Nom du bassin versant Superficie (m²) 2 ans 5 ans 10 ans 30 ans 100 ans 

BV Opération 8867 0.195 0.206 0.242 0.292 0.347 

Tableau 7 : Débits de pointe en situation actuelle 
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C. INCIDENCE EN ETAT 
PROJET ET MESURES 
COMPENSATOIRES
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C.I. PRESENTATION DU PROJET 

 

Illustration 20 : Plan de masse de l'opération 

 Bâtiment – Espace de vente 

Le projet consiste principalement en la démolition de l’ancien magasin et en la reconstruction d’un supermarché LIDL dont 
l’espace de vente représente une surface de 1 429 m² pour une surface de plancher de 2 460 m². Ce bâtiment sera réalisé en 
rez-de-chaussée sur un vide sanitaire inondable et vidangeable. 

Ce bâtiment, présentera une hauteur maximale de 8 m (comme le préconise le Plan Local d’Urbanisme). 

 

Le projet sera conforme à la volonté de l'enseigne LIDL qui tend à améliorer considérablement la qualité architecturale de ce 
type de bâtiments commerciaux. Cela étant d'autant plus important que le projet sera situé dans l'axe d'un giratoire et aura un 
impact visuel incontournable. 

Le bâtiment sera implanté dans la longueur du terrain. La façade vitrine principale sera la plus visible depuis l'entrée principale. 

 

Les parkings situés en périphérie du terrain seront arborés, éclairés et traités avec un soin particulier concernant la qualité des 
enrobés et le traitement des bordures. 

Le quai et les espaces de service seront situés à l'arrière du bâtiment seront intégrés à la construction et invisibles depuis 
l'extérieur. 

Le projet sera construit en maçonnerie traditionnelle (briques de béton cellulaire, pré mur ou murs préfabriqués) avec un 
système de poteaux béton et de poutres en lamellés collés. 
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 Parc de stationnement  

L’aménagement du bâtiment commercial sera complété par l’aménagement d’un parc de stationnement qui comprendra 89 
places au total dont 32 places sous ombrière photovoltaïque. Cet espace de stationnement se composera notamment de : 

 6 emplacements qui seront équipés de bornes de recharge pour véhicules électriques (dont 1 PMR) ; 

 14 places disponibles pour la mise en place d’un rechargement des véhicules électriques 

 3 places dédiées aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR). Ces places seront aménagées à proximité des entrées du 
magasin (dont 1 électrique) ; 

 2 places familles qui seront aménagées à proximité des entrées du magasin ; 

 Un espace de stationnement vélos à proximité du parc à chariots. 

Le revêtement du sol du parking sera traité en enrobé, pour les circulations et les places PMR et famille. Les autres places seront 
réalisées en pavés drainants, qui permettent de laisser s’écouler l’eau entre les pavés sur une surface de stationnement de 
950 m². 

 Espaces verts et aménagements paysagers 

Des aménagements paysagers seront réalisés afin de permettre la meilleure insertion possible du projet dans son 
environnement. 

Des espaces verts seront ainsi aménagés sur une surface de 2 201 m2 dans l’emprise totale du projet (8 867 m²), soit 25% de la 
surface du projet, et comprendront notamment l’aménagement d’espaces enherbés, de plantations d’arbres et d’un bassin de 
compensation, situé au nord-Est de la parcelle projet. 

 

C.II. INCIDENCE SUR LE RISQUE INONDATION ET LES 
EAUX SOUTERRAINES 

C.II.1. Prise en compte du risque inondation dans 
l’aménagement de l’opération 

C.II.1.1. Calage altimétrique du projet 

En zone d’aléa faible d’inondation de la Drôme, la création de bâtiments d’activités est autorisée sous réserve que le plancher 
soit réalisé à 0.50 m au-dessus du terrain naturel et que le bâtiment soit réalisé sur vide sanitaire inondable, aéré, vidangeable 
et non transformable. 

Dans le cas d’espèce, le niveau du plancher aménagé à la cote 106.65 m NGF respectant ainsi la cote minimale d’un calage à 
TN+50 cm, le niveau TN le plus défavorable au droit du bâtiment étant à la cote 106.15 m NGF. 

 

 

Illustration 21 : Façade Sud 
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Illustration 22 : Façade Est 

Les accès au magasin (rampes, escaliers) seront aménagés sur des remblais pour permettre une montée en pente douce jusqu’au 
niveau plancher du bâti.  

Le futur parking sera aménagé au TN ou en déblais pour favoriser la collecte des eaux pluviales sur la parcelle et leur 
acheminement vers le système de rétention.  

 

C.II.1.2. Bilan déblais/remblais 

Les remblais au sens de la rubrique 3.2.2.0 de la Loi sur l’Eau, intégrant les parkings, les accès ainsi que les nivellements de 
voirie représentent une superficie de 1 515 m². 

 

L’illustration suivante représente les zones de déblais et de remblais du projet. 

 

Illustration 23 : Emprises des zones de remblais sur l’opération 

 

Une analyse des volumes remblayés et déblayés sur la parcelle a été menées par le cabinet de Géomètre-Expert Géode. Le bilan 
met en évidence un volume de déblais excédentaire (315 m³) par rapport au volume remblayé sur la parcelle (hors bâti sur vide 
sanitaire, 300 m³).  
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Illustration 24 : Bilan déblai/remblai sur la parcelle projet 

 

Le bilan volumique des opérations de remblais au sens du SDAGE est le suivant : 

 Le volume soustrait de la zone inondable vis-à-vis des remblais de terre représente un volume de 300 m³ (bâtiment 
compris) ; 

 Les opérations de déblai offrent un volume excédentaire de 315 m³. 

Le volume soustrait de la zone inondable vis-à-vis des remblais de terre représente 300 m³. Les opérations de déblais sont 
excédentaires et représentent 14 m³ de plus que les opérations de remblais.  

 

C.II.1.3. Mesure de compensation des remblais en zone inondable 

Comme vu précédemment, le volume soustrait de la zone inondable du fait des remblais sera compensé par la mise en place de 
zones de déblais sur le reste du parking.  

Ces zones de déblais permettent une compensation de 315 m³, soit 15 m³ de plus que le volume minimal à compenser. 

 

 
Illustration 25 : Zones de déblais sur le parking 

 

De plus, le bâtiment est réalisé sur un vide sanitaire inondable et vidangeable, au-dessus de la cote PHE, assurant sa transparence 
hydraulique totale. 

Ainsi, le bâtiment est transparent aux écoulements et le volume soustrait de la zone inondable vis-à-vis des remblais de terre 
au sens du SDAGE sera compensé in situ. 
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C.II.1.4. Incidence du projet sur le risque inondation et réduction de 
la vulnérabilité  

En l’état actuel, la cote plancher du magasin est situé sous la cote PHE, il est donc inondable, tout comme le parking attenant, 
générant des dommages matériels en période de crue. De plus, il n’existe pas de zone refuge qui permettrait la mise en sécurité 
des personnes et des biens.  

Ainsi, le magasin existant présente une vulnérabilité forte au risque inondation. 

Le magasin sera reconstruit au-dessus de la cote PHE, c’est-à-dire à une cote minimale TN+50cm. De plus, il sera construit sur 
un vide sanitaire inondable, aéré et vidangeable. Ces dispositions permettent à la fois d’éviter tout impact du bâtiment sur l’aléa 
inondation, mais aussi de mettre en sécurité les biens et les personnes. Les dommages en cas de crue seront complètement 
évités.  

Seul le parking demeure inondable.  

La reconstruction du magasin sur vide sanitaire permet une réduction de la vulnérabilité vis-à-vis du risque inondation. 

 

C.II.2. Incidence du projet sur les eaux souterraines 

C.II.2.1. Ecoulements souterrains 

La zone de projet n’occupe qu’une très faible surface (moins de 0,01%) des masses d’eau souterraine concernées (environ 
100 km2 et 4 391 km2), la réduction de l’aire d’alimentation est marginale. Les aménagements du projet ne seront pas de nature 
à modifier l’écoulement des eaux souterraines. 

Le bassin de compensation de faible profondeur sera aménagé 2 m au-dessus du niveau haut de la nappe évalué dans le cadre 
de l’étude (environ 2.9 m de profondeur). Toute interaction entre les écoulements des eaux souterrains et les eaux pluviales 
du projet sera ainsi évitée. 

Le projet n’aura aucune incidence négative significative sur l’écoulement des eaux souterraines. 

C.II.2.2. Qualité des eaux souterraines 

C.II.2.2.1. Incidences potentielles 

Au droit de la zone de projet, les eaux souterraines sont vulnérables du fait de leur exploitation pour l’alimentation en eaux 
potable. 

Les aspects qualitatifs sont caractérisés par les atteintes potentielles à la qualité chimique des masses d’eau FRDG337 et 
FRDG531 par infiltration d’eau superficielle impactée par une pollution chronique ou une pollution accidentelle.  

Le projet n’est pas de nature à générer une forte pollution chronique, en effet le site accueillera un flux de voiture faible 
(parking client), sans émission de poussières ou de produits toxiques. Seul les camions de livraison de marchandises pénétreront 
sur la parcelle. Au droit des places perméables, seuls des véhicules légers stationneront, le risque de pollution est très limité. 

Le risque de pollution accidentelle est faible. En effet, le risque d’accident est faible considérant les vitesses de déplacement 
des véhicules sur le parking. Le projet n’inclue pas de création de station essence, aucune citerne d’hydrocarbure ne transitera 
par la parcelle. Seules des fuites de réservoir d’essence ou d’huile automobiles pourraient survenir. Les volumes de polluants 
sont réduits.  

De plus, au vu de la nature semi-perméable voire presque imperméable du substrat protégeant la nappe d’eau souterraine et 
de la profondeur du toit estimé à 3 m au niveau Plus Hautes Eaux, le risque de pollution est faible. 
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C.II.2.2.2. Mesures d’évitement et de réduction 

Afin de protéger les nappes d’eau souterraine de toute pollution, le bassin de compensation est dimensionné avec une 
profondeur limitée à 1 m, tenant compte de la profondeur de la nappe d’eau souterraine en présence (environ 3 m de 
profondeur). Ainsi, le fond du bassin se situe à au moins 2 m du niveau haut de la nappe déterminé dans le cadre de l’étude.  

Un séparateur à hydrocarbures sera placé en amont du bassin de compensation.  

Un volume mort de 30 m³ sera également aménagé en entrée du bassin de compensation de façon à contenir une éventuelle 
pollution accidentelle par temps sec. 

Le bassin de rétention assurera la décantation des eaux pluviales avant rejet vers le réseau pluvial étanche de l’Allée des 
Catalans. 

 

Le projet n’aura pas d’incidence notable sur l’alimentation des masses d’eau souterraine. Des mesures de réduction 
permettent de prévenir les impacts d’une pollution chronique ou accidentelle sur les masses d’eau souterraine, bien que els 
risques soient faibles. 
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C.III. GESTION DES EAUX PLUVIALES DU PROJET ET 
INCIDENCES SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 

C.III.1. Evolution des débits de pointe en état projet 

 Evolution des occupations du sol  

Le bâtiment existant va être démoli pour laisser place au nouveau bâtiment commercial LIDL, qui sera reconstruit en partie au 
droit de l’ancien bâtiment et en partie sur des surfaces en enrobés et des friches. Le parking sera aménagé sur les espaces 
occupés par l’ancien parking et sur la parcelle en friche. Les espaces verts seront réaménagés. L’imperméabilisation des parcelles 
projet va donc être modifiée en état projet.  

En situation actuelle, 51% du terrain d’assiette du projet est imperméabilisé (4 480 m²). En situation projetée, 
l’imperméabilisation va être augmentée à 70% (6 190 m²). 

Le tableau suivant précise le détail des occupations des sols en situation projetée.  

 

 Surfaces (m²) % d’imperméabilisation 
Surfaces 

imperméabilisées (m²) 

Bâtiment 2 365 100% 2 365 

Voirie, stationnement  2 880 100% 2 880 

Bassin de rétention aérien 291 0% 0 

Espaces verts 2 200 0% 2 200 

Stationnement drainant (50 % 
imperméable) 

951 50% 475 

Divers imperméable  
(Piétonnier, rampes, escaliers...) 

471 100% 471 

Total 8 867 70% 6 190 

Tableau 8 : Détails des surfaces imperméabilisées du projet 

 

 Débits de pointe en état projet 

En état projet, l’évolution de l’occupation des sols amène à revoir les coefficients de ruissellement comme précisé dans le 
tableau suivant : 

  Surface 
totale (ha) 

Surface 
imperméabilisée 

(ha) 

Surface 
naturelle (ha) 

Cr 2 ans Cr 5 ans Cr 10 ans Cr 30 ans Cr 100 ans 

ETAT 
ACTUEL 

BV 
Opération 

0.8867 

0.4480 0.4387 0.62 0.66 0.69 0.73 0.78 

ETAT 
PROJET 

BV 
Opération 

0.6481 0.2386 0.77 0.7 0.831 0.84 0.86 

Tableau 9 : Coefficients de ruissellement en état actuel et projet 
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Le bilan des débits à l’exutoire par rapport à la situation actuelle, en l’absence de mesures compensatoires est donné dans le 
tableau ci-après.  

  Surface 
totale (ha) 

Surface 
imperméabilisée 

(ha) 

Surface 
naturelle (ha) 

Qp 2 ans 
(m³/s) 

Qp 5 ans 
(m³/s) 

Qp 10 ans 
(m³/s) 

Qp 30 ans 
(m³/s) 

Qp 100 
ans 

(m³/s) 

ETAT 
ACTUEL 

BV 
Opération 

0.8867 

0.4480 0.4387 0.195 0.206 0.242 0.292 0.347 

ETAT 
PROJET 

BV 
Opération 

0.6481 0.2386 
0.243 

(+25%) 
0.246 

(+19%) 
0.284 

(+17%) 
0.336 

(+15%) 
0.382 

(+10%) 

Tableau 10 : Evolution des débits de pointe en situation actuelle et projet 

On constate qu’en l’absence de mesure compensatoire, l’imperméabilisation future engendrera une rehausse des débits de 
pointe de 10 à 25% sur le bassin versant de l’opération.  

C.III.2. Réseau pluvial 

 Doctrine DDT 26 

Les ouvrages de collecte des eaux pluviales seront dimensionnés pour une pluie décennale au minimum. La topographie du 
projet devra garantir la collecte des eaux pluviales pour les périodes de retour supérieures à la décennale par ruissellement 
superficiel vers les ouvrages de gestion des eaux pluviales.  

 Réseau pluvial mis en place 

Le système de collecte doit être capable d’amener l’intégralité des eaux pluviales vers le système de stockage constitué d’un 
bassin de rétention aérien, aménagé dans l’angle nord-Est de la parcelle. 

Le pendage de la voirie ne permettant pas la collecte des eaux pluviales vers le bassin de rétention par ruissellement superficiel, 
le réseau mis en place sera donc suffisant pour l’occurrence centennale.  

Les eaux de toitures du magasin seront acheminées directement vers le bassin de rétention.  

Les eaux relatives aux espaces de circulation (voiries et parking) seront acheminées vers ce même bassin via un réseau pluvial 
enterré.  

La vue en plan générale du schéma d’assainissement pluvial est représentée sur la planche ci-après. 

 

Illustration 26 : Schéma d'assainissement pluvial 
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C.III.3. Mesures compensatoires 

C.III.3.1. Règles dimensionnement DDT 26/PLU 

 Doctrine DDT 26 

Au regard de la rubrique 2.1.5.0 de la Loi sur l’Eau, les prescriptions établies par la DDT 26 sont les suivantes :  

 Bassin de rétention suffisant pour compenser une pluie de période de retour 30 ans ; 

 Débit de fuite maximal : débit de pointe quinquennal avant aménagement.   

 Prescriptions de la mairie de Livron-sur-Drôme 

La mairie de Livron-sur-Drôme préconise un dimensionnement des mesures compensatoires à l’imperméabilisation sur la base 
d’une suffisance vicennale pour le bassin de rétention. 

La méthode la plus contraignante est à retenir.  

C.III.3.2. Dimensionnement des bassins de rétention 

C.III.3.2.1. Principes retenus 

Les contraintes topographiques du site et notamment la cote de rejet minimale à assurer ne permettent pas de mettre en place 
un second bassin de rétention sur la parcelle. Ainsi, une solution d’un système de bassin unique collectant les eaux de toiture 
du bâtiment ainsi que les eaux de voiries du parking a été retenue. 

Ce bassin de rétention sera situé au Nord-Est de la parcelle projet, sur une surface de 291 m². 

Un séparateur d’hydrocarbures sera mis en place en amont du bassin de rétention.  

Les eaux seront évacuées par un réseau enterré le long de la limite nord de la parcelle jusqu’au réseau pluvial situé sous l’Allée 
des Catalans le long de la limite ouest de la parcelle.  

C.III.3.2.2. Synthèse des caractéristiques du bassin de compensation 

 Implantation vis-à-vis du risque de remontée de nappe 

Au regard des sondages réalisés dans le cadre de l’étude géotechnique, le niveau d’eau le plus haut mesuré est situé à 4.3 m 
de profondeur. Les profondeurs d’eau mesurées vont de 7 m à 4.3 m. Ces niveaux ont été mesurés en niveau moyen de nappe 
mais ne correspondent pas au niveau NPHE maximal qui ne peut en l’état être défini. Une étude géotechnique 
complémentaire devra préciser ce niveau NPHE. 

Dans un premier temps, en l’absence d’éléments plus précis, par mesure de sécurité et pour garantir la disponibilité du volume 
utile, le fond de ce bassin doit être aménagé au moins 1 mètre au-dessus de la profondeur de nappe minimale identifiée (3 m) 
soit une profondeur maximale de 2 m.  

 Volume utile pour une gestion quantitative des eaux pluviales 

Le volume utile du bassin de compensation sera de 150 m³. Le fond du bassin sera calé à la cote de 105 m NGF, sa cote 
périmétrique sera calée à 106 m NGF et offrira ainsi une hauteur totale d’eau dans le bassin de 1 m (bien au-dessus de la cote 
de nappe mesurée) . Le niveau de surverse sera calé à la cote 105.8 m NGF (qui permet une lame de surverse de 10 cm + une 
revanche de 10 cm) et assurera une hauteur utile de rétention de 0.8 m. 

Un orifice de fuite de diamètre Ø350 mm permettra de limiter le débit de fuite à 0.192 m³/s pour l’occurrence centennale.  

 Dimensionnement du déversoir et exutoire en cas de défaillance 

Le déversoir de sécurité est dimensionné pour faire transiter le débit centennal en cas de dysfonctionnement du bassin 
(obstruction de l’orifice de fuite) sur une lame d’eau de 10 cm et avec une revanche de sécurité de 10 cm.  
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Pour cela le déversoir présentera les dimensions suivantes :  

Dimension du déversoir de sécurité : L 7 m x h 0.10 m 

Ce déversoir évacuera les eaux vers le réseau pluvial de l’Allée des Catalans en limite ouest de la parcelle projet via un ouvrage 
de vidange de type conduite béton Ø500 mm de pente 1% capable de faire transiter le débit de surverse centennal. 

 Traitement qualitatif 

Un séparateur à hydrocarbures sera mis en place en amont du bassin de rétention.  

De plus, afin de garantir le confinement d’une pollution accidentelle par temps sec éventuelle, un pré-volume mort étanche de 
30 m³ sera mis en place à l’amont du bassin aérien.  

 

L’ensemble des caractéristiques physiques du bassin à aménager est précisé dans le tableau suivant.  

Ouvrages de rétention  

Ouvrage de rétention  Bassin de rétention  

Type d'ouvrage Bassin à ciel ouvert 

Bassin versant drainé 8 867 m² 

Exutoire Réseau pluvial enterré 

Emprise totale (m²) 290 

Surface au miroir (m²) 250 

Cote périmétrique (m NGF) 106 

Cote au miroir (m NGF) 105.8 

Cote de fond de bassin (m NGF) 105 

Volume utile (m³) 150 

Diamètre d'orifice (mm) Ø350 mm 

Hauteur utile (m) Hu = 0.8 

Hateur de surverse (m) Hsu = 0.1 

Revanche de sécurité (m) Hse = 0.1 

Hauteur totale (m) Ht = 1 

Largeur du déversoir (m) 7 

Ouvrage de vidange Ø500 mm 

Équipements 
Séparateur à hydrocarbures, Pré-volume 

mort étanche de 30 m³, Vanne martellière, 
Cloison siphoïde 

Pente des talus 3H/1V 

Pente du fond  0.25% 

Tableau 11 : Synthèse du dimensionnement du bassin de compensation 
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C.III.3.2.3. Fonctionnement hydraulique du bassin 

Une modélisation hydraulique du bassin de compensation a été réalisée pour les différentes occurrences de pluie.  

Le fonctionnement est précisé dans le tableau suivant : 

Occurrence T = 2 ans T = 5 ans T = 10 ans T = 30 ans T = 100 ans 

Durée pluie critique (h) 0.25 0.25 0.25 0.40 0.40 

Débit max pour la pluie critique (m³/s) 0.149 0.163 0.193 0.199 0.241 

Hauteur d’eau maximum (m) 0.39 0.42 0.49 0.60 0.74 

Volume maximal stocké (m3) 60 66 79 102 133 

Utilisation du déversoir non non non non non 

Lame d’eau déversée (cm) 0 0 0 0 0 

Débit de fuite maximal (m³/s) 0.120 0.128 0.144 0.168 0.192 

Tableau 12 : Fonctionnement hydraulique du bassin de compensation 

C.III.3.2.4. Conclusion – bilan à l’exutoire 

L’étude du schéma d’assainissement pluvial du projet a mis en évidence que :  

 Le bassin permet un stockage total des eaux jusqu’à l’occurrence centennale sans surverse ; 

  Vis-à-vis de la nappe, le fil d’eau du bassin est situé à plus de 2 m au-dessus du niveau de la nappe relevé et pouvant 
être assimilé à un niveau moyen ; 

 Vis-à-vis des risques de pollution, il est rappelé que le risque de pollution est faible (étant donné le flux de véhicules, le 
nombre de passage de camions, le risque faible d’accident et la faible perméabilité des sols). Toutefois, un séparateur 
d’hydrocarbures sera placé en amont du bassin, qui sera également équipé d’un volume mort étanche de 30 m³. 

 La modélisation du fonctionnement hydraulique met en évidence un écrêtement des débits pour l’ensemble des 
occurrences de pluies simulées.  

Le bilan des débits à l’exutoire est précisé dans le tableau suivant : 

  

Débit de pointe (m³/s) T= 2ans T= 5 ans T= 10 ans T= 30 ans T= 100 ans 

Etat actuel 0.195 0.206 0.242 0.292 0.347 

Etat projet sans compensation 0.243 0.246 0.284 0.336 0.382 

Etat projet avec compensation  0.120 0.128 0.144 0.168 0.192 

Ecrêtement par rapport à l'état actuel  38% 38% 40% 42% 45% 

Tableau 13 : Bilan des débits à l'exutoire 
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